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Suite à la crise de 2005, la Commission Européen-
ne a lancé plusieurs Programmes d’appui à la sécuri-
té alimentaire au Mali (PASA) ¹ mis en œuvre par des 
ONG spécialisées dans ce domaine. Celles-ci ont en-
suite élargi leur champ d’intervention aux questions 
nutritionnelles prises en compte dès la conception 
des projets à travers une analyse des déterminants de 
l’insécurité nutritionnelle. Ce partenariat ONG pour 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle, dans lequel 
la Commission s’est engagée depuis plusieurs années 
au côté du Mali, est novateur à divers titres : 
– l’administration publique à travers la Cellule d’ap-

pui à l’Ordonnateur National du FED (CONFED) 
est responsabilisée dans la gestion des PASA et est 
impliquée avec les services techniques aux divers 
stades de la gestion du cycle des opérations. Une 
coordination entre toutes les initiatives en matiè-
re d’aide d’urgence et de promotion de la sécurité 
alimentaire, est également recherchée de la part 
du gouvernement ;

– la Commission Européenne apporte en même 

temps une assistance technique à la CONFED pour 
renforcer son appropriation du processus et ses ca-
pacités de sélection et d’accompa-
gnement des ONG ;

– les ONG pour leur part, ont com-
mencé à jouer le jeu du partage de 
leurs expériences, ce qui n’était pas 
assuré d’avance, mais contribue 
pour une large part dans la réussite de ce PASA. 
Dans ce contexte, la CONFED et la Délégation de 

l’Union Européenne (DUE) ont initié, lors de la pre-
mière phase d’assistance technique, la mise en place 
d’un cadre de concertation des ONG financées par 
l’Union européenne (y compris financements ECHO). 
Après une période de réticence, la plupart des ONG 
ont mutualisé leurs méthodologies et leurs expérien-
ces et ce cadre d’échange et de partage d’information 
est devenu fonctionnel comme l’attestent les réu-
nions annuelles de concertation (2008 et 2009) et 
des ateliers de capitalisation (200, 20 et 202) ain-
si que la fréquentation des sites web Dounkafa.

Rappel du contexte

. PASA MALI , 2, 3, 5 et 

Programme de travail 

annuel 2006 (AWP 2006, 

baptisé PASA MALI 4).

Ce livret de capitalisation représente une 
étape d’un processus d’échange et de parta-
ge des pratiques entre ONG dans le domai-

ne de la sécurité alimentaire et nutritionnelle au Mali 
financé par l’Union Européenne. Nous rappelons ci-

dessous comment ce processus a débuté, à quelle 
étape se situe ce document de capitalisation, quels 
sont les premiers acquis (cf. les fiches  à 5) et com-
ment la capitalisation sera poursuivie.

La capitalisation d’une organisation et la 
capitalisation transversale en matière de sécurité 
alimentaire
Chaque ONG capitalise à partir de 
ses projets
En capitalisant, chaque ONG entend tirer parti 

de la richesse de son expérience et de son savoir-fai-
re dans la mise en œuvre de ses projets. Elle analyse 
ainsi la manière dont elle met en œuvre ses activités 
pour en tirer des leçons en termes de pratiques à re-
produire ou au contraire à éviter en vue d’améliorer 
la qualité et l’efficacité de ses actions à venir.

Les capitalisations transversales dans 
le domaine de la sécurité alimentaire 
et nutritionnelle
Il est également possible de conduire une capita-

lisation transversale à plusieurs projets et à plusieurs 
ONG sur une thématique commune. Ainsi lorsque 
les ONG partagent leur manière de faire pour iden-
tifier et impliquer des acteurs vulnérables dans le ca-
dre d’une activité de maraîchage avec un objectif de 
renforcer leur sécurité alimentaire et nutritionnelle, 
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La capitalisation est « un processus d’acquisi-
tion, de collecte, d’organisation et d’analyse de l’in-
formation relative à une expérience donnée, en vue 
d’en tirer des leçons et de les partager en utilisant 
des supports adaptés ». Ainsi, la capitalisation est 
un processus de valorisation des ressources humai-
nes, de gestion des connaissances, d’apprentissa-
ge, de partage et de solidarité.

La capitalisation est un processus de 
valorisation des ressources
La démarche de capitalisation reconnait que 

toute personne travaillant au sein de chaque orga-
nisation ou ONG dispose d’une expérience à faire 
valoir, à faire reconnaitre et à partager. Elle recon-
nait également que chacune de ces personnes doit 
apprendre des autres. Les savoir-faire dont sont 
porteurs les membres des équipes travaillant dans 
chaque organisation constituent ainsi des ressour-
ces pouvant être partagées pour améliorer l’effica-
cité de toute action de développement.

La capitalisation est une composante de la 
gestion des connaissances
Les connaissances peuvent être définies comme 

un ensemble d’informations provenant des prati-
ques, des expériences et des leçons tirées de la mise 
en œuvre d’activités. Elles sont susceptibles d’ap-

porter un changement ou d’inspirer des actions 
plus efficaces dans un contexte élargi pouvant ali-
menter un nouvel apprentissage et de nouvelles 
connaissances. Les connaissances d’une organisa-
tion se répartissent en : celles qui sont explicites et 
déjà exprimées et conservées sur un support do-
cumentaire ; celles qui sont implicites ou diffuses 
qui sont les savoir-faire et savoir être non écrits 
qui se transmettent de bouche à oreille, et qui ré-
sident dans la tête des acteurs.

La capitalisation est un processus 
d’apprentissage, de partage et de solidarité
Le processus de description et d’analyse des ex-

périences que l’on veut valoriser, les analyses qui 
en découlent, les enseignements que l’on en tire 
en termes de succès (bonnes pratiques) mais éga-
lement d’échecs (mauvaises pratiques) sont des 
sources d’enrichissement très appréciables, donc 
des moments d’apprentissage. La capitalisation re-
quiert le sens de l’écoute de ce que dit, fait ou pen-
se l’autre. Elle exige un intérêt pour des expériences 
vécues ou réalisées par d’autres, la confrontation de 
ses idées et opinions à celles d’autres acteurs ou or-
ganisations, le sens de l’autocritique, enfin l’appro-
priation de l’apport des autres. La capitalisation ap-
paraît ainsi comme un exercice de remise en cause, 
elle suppose donc un climat de confiance.

Qu’est-ce qu’une capitalisation ?

elles mènent une capitalisation transversale. À titre 
d’exemple, après avoir capitalisé en interne sur une 
activité comme le warrantage, une ONG peut avoir 
le projet de participer à une capitalisation transver-
sale avec d’autres ONG sur le même thème. 

Chaque projet est mis en œuvre dans un contex-
te bien particulier (relation avec les élus, avec les ser-
vices déconcentrés, contraintes d’accès au foncier et 
aux ressources, niveau d’organisation des produc-
teurs, contraintes de genre…). Les ONG sont dans 
chaque cas confrontées à des difficultés particuliè-
res pour mettre en œuvre leurs activités devant amé-
liorer la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (SAN) 
des populations, elles devront s’adapter à des contex-
tes nouveaux qui ne sont pas toujours prévus dans 

leur document de projet. La capitalisation transver-
sale permet de partager ces expériences, les difficul-
tés rencontrées, les solutions envisagées.

Chaque ONG gagne toujours à s’approprier les ré-
sultats des expériences des autres, car, non seulement 
elle s’enrichit de leurs apports, mais elle fait une éco-
nomie de temps qu’elle peut consacrer à d’autres ac-
tivités. Communiquer à d’autres projets les ensei-
gnements capitalisés dans un projet du même type, 
permet d’améliorer leurs stratégies d’intervention et 
d’accroître leurs chances de succès. En capitalisant, 
elle reçoit des autres, et ce qu’elle reçoit, elle le des-
tine à d’autres également (FAO, Note conceptuelle, 
novembre 202).
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Les enjeux de la capitalisation 
partagée
Les enjeux d’un processus de capitalisation sont 

d’améliorer la qualité et l’efficacité des projets ONG 
de sécurité alimentaire et nutritionnelle au Mali. La 
mise en évidence des bonnes pratiques ainsi que leur 
mutualisation permettent de voir celles qui sont effi-
caces et qui ont des effets positifs en matière de sé-
curité alimentaire et nutritionnelle. La mise en évi-
dence des mauvaises pratiques permet en revanche 
de voir celles qui sont à éviter parce qu’elles risquent 
de remettre en cause l’atteinte des résultats et les ef-
fets positifs en termes de sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle. 

À travers ce processus de capitalisation, les ONG 
ont en même temps été renforcées dans leur capa-
cité à concevoir leurs projets, à définir leur démar-
che méthodologique, à les mettre en œuvre, à les 
suivre et à les auto-évaluer. Elles peuvent ensuite ar-
gumenter l’importance de soutenir certaines activi-

tés et certains processus favorables à la réussite des 
projets et à leurs effets en termes de sécurité alimen-
taire et nutritionnelle. 

La DUE et la CONFED pourront ainsi intégrer dans 
les appels à propositions un cadre intégrant les con-
ditions favorables à la réussite des projets de sécu-
rité alimentaire tout en définissant leurs critères de 
sélection.

Un autre défi à relever est de parvenir à une dé-
marche, une méthode et des outils de capitalisation 
qui représentent un cadre minimum commun aux 
ONG mettant en œuvre des actions et permettant 
ensuite de conduire des comparaisons et des analy-
ses transversales entre activités et thématiques dif-
férentes. Il s’agit donc d’élaborer une méthodologie 
pas trop compliquée permettant de faire le tri entre 
le grand nombre d’informations et de choisir les dé-
terminants principaux. Une démarche relativement 
formalisée, facilement appropriable, reproductible, 
transférable, donc durable a été proposée.

Enjeux, choix des thèmes, étapes et méthode de 
la capitalisation transversale dans le contexte du 
PASA Mali
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En même temps la mise en œuvre d’un processus 
de capitalisation commun à plusieurs ONG compor-
te un certain nombre de difficultés. Comment ame-
ner les ONG qui ont des expériences différentes et 
qui conduisent des projets plus ou moins avancés, 
à mutualiser leurs pratiques ? Une autre contrainte 
est que certaines ONG expérimentent de nouvelles 
activités sur lesquelles elles souhaitent d’abord me-
ner une capitalisation en interne avant de la parta-
ger avec d’autres. Mais quels que soient les obsta-
cles rencontrés, l’expérience innovante conduite au 
Mali sur les projets de sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle démontre, qu’au-delà des concurrences 
pouvant exister entre ONG, la plupart d’entre elles 
ont adhéré au processus en y trouvant un enrichis-
sement et un renforcement de leur capacité tant in-
dividuel que collectif.

Les thèmes de capitalisation
Lors de la préparation de l’atelier de lancement en 

200, il a été décidé avec la DUE de centrer la capi-
talisation sur la mise en œuvre des activités dans la 
mesure où elles étaient déjà en cours. Un tel choix 
permettait en même temps aux ONG de réfléchir 
concrètement aux modalités de mise en œuvre de 
leurs activités. La question de l’impact des projets 
dans les domaines de la sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle n’était pas encore posée à cette étape 
de la formation. Cependant la réflexion sur la mise 
en œuvre des activités permettait d’appréhender en 
quoi les bonnes pratiques et les mauvaises pratiques 
favorisaient ou non l’atteinte des résultats attendus 
et pouvaient également avoir des effets positifs ou 
négatifs en termes de sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle.

Les étapes du processus de 
capitalisation
Dans ce processus de capitalisation sont impliqués 

outre les acteurs de base (les ONG, la CONFED, la 
DUE), d’autres structures telles que les CPS, la Divi-
sion de la Nutrition, le SAP, ECHO et le NAS qui sont 
invitées à participer selon leurs intérêts pour les su-
jets abordés. Le processus de capitalisation a com-
porté les étapes suivantes : 
– L’organisation d’un atelier de formation et de dé-

marrage le 5 juillet 200 pour prendre conscience 
des bonnes et mauvaises pratiques pouvant être 

développées dans la réalisation d’une activité ou 
d’une sous activité liée à cette activité ;

– La construction d’un outil « une fiche de capitali-
sation transversale » à tester et valider sur les acti-
vités mises en œuvre dans le cadre des projets des 
ONG, puis le démarrage du processus par les ONG 
à partir de l’outil avec l’appui de l’assistant techni-
que dans le cadre d’ateliers régionaux ;

– La synthèse des premiers résultats du processus de 
capitalisation lors d’un deuxième atelier national 
le 7 mars 20, avec la mise en évidence des prati-
ques relatives aux étapes communes à toutes les 
activités et aux activités spécifiques des différents 
projets ONG ;

– La tenue d’un atelier à Bandiagara en octobre 202 
pour approfondir la capitalisation sur certaines ac-
tivités comme la construction d’ouvrages pour le 
maraîchage (échalote), les puits maraîchers et les 
micro-barrages, les activités IEC-CCC (Informa-
tion – Éducation – Communication / Communi-
cation pour le Changement de Comportement) 
et recettes culinaires, la mise en place des banques 
de semences pour l’échalote et le renforcement des 
capacités institutionnelles des intervenants locaux 
dans le domaine de la nutrition ;

– La validation du livret de capitalisation à travers un 
atelier national les 26 et 27 novembre 202 avec la 
présentation des 5 fiches de capitalisation.
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Fiche 1

La démarche adoptée pour la  capitalisation a mis 
en évidence pour les aspects transversaux communs 
au démarrage des activités, comme pour la mise en 
œuvre des activités elles-mêmes :
– Les bonnes et mauvaises pratiques (avec, si pos-

sible les solutions envisagées) mises en évidence 
par les ONG ;

– Les questions clefs pour interroger leurs prati-
ques ;

– Des recommandations pour améliorer la mise en 
œuvre des activités.
Ces premiers résultats de la capitalisation concer-

nent les aspects transversaux liés à la mise en œuvre 
des différentes activités et les activités/sous-activités 
relatives au maraîchage et aux cultures irriguées, au 
petit élevage, à la formation/alphabétisation, aux ac-
tivités IEC-CCC dans les domaines de la santé et de 
la nutrition. 

Ces aspects transversaux sont des activités préa-
lables à toutes les autres activités. Ils ont été identi-
fiés avec les participants à l’atelier de démarrage de 

la capitalisation. Il s’agit :
– du diagnostic de départ, 
– du ciblage des bénéficiaires finaux et des bénéfi-

ciaires relais, 
– de l’implication des acteurs stratégiques dans la 

mise en œuvre de chaque activité. 
Ces activités préalables transversales ont fait l’ob-

jet d’un travail de capitalisation de la part de toutes 
les ONG impliquées dans le processus (ateliers de dé-
marrage du 5 juillet 200, remplissage des fiches de 
capitalisation, atelier de restitution du 7 mars 20). 
Enfin lors de l’atelier de validation du présent livret 
des 26 et 27 novembre 202, les résultats concernant 
la capitalisation sur les activités transversales préala-
bles ont fait l’objet d’amendements complémentai-
res. Il existe d’autres activités transversales qui ont 
commencé à faire l’objet de la capitalisation comme 
le suivi-évaluation des activités. La capitalisation sur 
le suivi-évaluation des activités en tenant compte de 
leurs effets en termes de sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle doit être poursuivie en 203.

Les ONG ont mis en évidence des exemples de 
bonnes pratiques qui leur ont permis de réaliser dans 
de bonnes conditions le diagnostic de départ. Les 
ONG ont également mis en évidence des exemples 

de mauvaises pratiques qui ont entraîné des difficul-
tés dans la réalisation du diagnostic de départ, elles 
ont en même temps envisagé les solutions pour les 
résoudre.

Le diagnostic de départ
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Fiche 1
Les ONG ont mis en évidence des 
exemples de bonnes pratiques
Une analyse documentaire préalable des études 

et des rapports réalisés antérieurement a été faite. 
Les indicateurs nationaux de prise en charge de la 
malnutrition aigüe ont été pris en compte dans le 
diagnostic.

Les enquêtes de vulnérabilité (enquête CAP par 
un consultant spécialisé) sur les aspects nutrition-
nels et sur la situation sanitaire des aliments et de 
l’environnement ont été précédées d’un travail d’in-
formation et de sensibilisation par les autorités, par 
le projet et par la radio, sur le terrain. Les enquêteurs 
ont été accompagnés par les animateurs du projet 
pour la traduction.

L’enquête a été participative. Pour collecter beau-
coup de données, les croiser et disposer d’une infor-
mation de qualité, il a été nécessaire de rencontrer 
divers groupes d’acteurs (services techniques, élus, 
leaders communautaires, communautés) et de créer 
les conditions favorables à leur prise de parole, en 
particulier pour les femmes.

Les outils de diagnostic ont été adaptés. Par exem-
ple dans le domaine de l’activité maraîchage des fi-
ches de collectes de données concernant les associa-
tions féminines, les sites maraîchers, leur situation 

au démarrage et les activités du projet. Ces fiches 
conçues par toute l’équipe du projet ont fait l’objet 
d’amendement selon les besoins et comportent des 
questions simples, compréhensibles auxquelles il est 
facile de répondre. 

Des rencontres et séances de travail ont eu lieu 
avec les communautés, les autorités administratives 
(sous-préfets) et les collectivités locales (élus, chefs de 
villages). Les centres de santé ont été impliqués dans 
le cadre de la mise en œuvre des enquêtes.

Les ONG ont également mis en 
évidence des exemples de mauvaises 
pratiques ainsi que les solutions 
envisagées
Il est arrivé que les données et études existant ne 

correspondent pas aux données de base obtenues 
dans le diagnostic. Les solutions à ce problème res-
tent à mettre en évidence dans la capitalisation. 

Pour le diagnostic initial, les enquêteurs de terrain 
ont été recrutés et formés à Bamako, alors qu’ils ne 
connaissent pas les langues locales. Le manque de 
maîtrise des langues locales est souvent mis en avant 
par les ONG comme un obstacle à la mise en œu-
vre des activités. Dans ce cas il faut prévoir un tra-
ducteur.

Les questions clefs jugées importantes 
pour les ONG
À partir de l’atelier de restitution et de l’analyse des 

fiches de capitalisation, ces questions ont été : 
– Est-ce que les termes de référence du diagnostic 

ont été définis ?
– Est-ce que l’équipe chargée du diagnostic était plu-

ri-disciplinaire et compétente ? Est-ce que les en-
quêteurs chargés de la collecte de l’information 
ont été formés et ont maîtrisé les outils de collec-
te de l’information ?

– Est-ce que les documents et études antérieures 

étaient connus et disponibles ? 
– Est-ce que tous les acteurs susceptibles de four-

nir de l’information ont été impliqués ou sollici-
tés pour faire le diagnostic de départ afin que les 
actions soient adaptées et acceptées ?

– Est-ce que l’enquête initiale a été participative ?
– Est-ce que le diagnostic a bien fait ressortir les po-

tentialités, les contraintes et les perspectives ?
– Est-ce que le rapport a été produit dans les dé-

lais ?
– Est-ce que le diagnostic de départ a été restitué ? 

À qui et de quelle manière ?
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Fiche 1

– Prendre en compte les différentes études exis-
tantes et actualiser les données dans la mesu-
re du possible ;

– Être en synergie avec les autres initiatives et pro-
jets en cours;

– Élaborer de manière participative des TDR de 
l’étude de diagnostic sans oublier les services 
techniques, partager et valider des TDR en in-
terne puis avec les partenaires ;

– Impliquer tous les acteurs sources d’informa-
tions en utilisant des outils de collecte de l’in-
formation adaptés et en triangulant les sources 
d’information ;

– Avoir des enquêteurs maîtrisant les langues lo-
cales et bien formés sur l’utilisation des outils de 
collecte des informations ;

– Impliquer tous les acteurs (bénéficiaires, acteurs 
stratégiques, etc ) à toutes les étapes du dia-
gnostic ;

– Restituer les résultats du diagnostic à différen-
tes échelles (locale, communale, régionale) sur la 
base de supports adaptés et fournis au préalable, 
et les faire valider avec prise en compte du feed-
back des populations et des acteurs locaux ;

– Établir une étude de base (cette activité a été réa-
lisée par les ONG dans le cadre du PASA Mali 5)

Les recommandations pour la réalisation de l’étude 
diagnostic
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Le ciblage des bénéficiaires finaux est une activité 
commune à toutes des activités. C’est une étape dif-
ficile et délicate qui se pose au démarrage de chacu-
ne des activités (maraîchage, petit élevage, IEC-CCC) 
mais également tout le long de sa mise en œuvre lors-
qu’on se rend compte que les bénéficiaires finaux ne 
sont pas toujours bien pris en compte, que certains 
d’entre eux ont été oubliés, ou que les plus vulnéra-
bles n’ont pas été identifiés.

Les ONG ont mis en évidence des exemples de 
bonnes pratiques qui leur ont permis de réaliser dans 
de bonnes conditions le ciblage des bénéficiaires fi-
naux et celui des bénéficiaires relais. Les ONG ont 
également mis en évidence des exemples de mau-
vaises pratiques qui ont entraîné des difficultés dans 
le ciblage des bénéficiaires finaux et des bénéficiaires 
relais. Elles ont en même temps envisagé dans la me-
sure du possible les solutions pour les résoudre.

Le ciblage des bénéficiaires finaux et des 
bénéficiaires relais

Les ONG ont mis en évidence des 
exemples de bonnes pratiques
Les femmes des ménages pauvres et très pauvres 

sont identifiées, en particulier les femmes chefs de 
ménage pour bénéficier des appuis.

Dans le domaine des jardins maraîchers les femmes 
sont ciblées en priorité pour les activités de formation 

et de fournitures d’intrants comme bénéficiaires.
Les relais identifiés sont les agents des Centre de 

Santé de Référence mis en place par l’État, les agents 
des Centres de Santé Communautaires et les mem-
bres des comités villageois de Sécurité Alimentaire et 
Nutritionnelle mis en place par le projet. Dans des ac-
tivités de maraîchage, les relais choisis sont les anima-
teurs endogènes de l’organisation paysanne. Il arrive 
dans certains cas, une fois leur rôle et leur fonction 
présentés, que ces relais soient choisis en AG en pré-
sence des chefs de village selon des critères de dispo-
nibilité, de motivation, de crédibilité, de confiance, de 
courage et de permanence dans la communauté.

Les ONG ont également mis en 
évidence des exemples de mauvaises 
pratiques
Le ciblage prioritaire des femmes pour le maraî-

chage risque de marginaliser cette activité au niveau 
de l’organisation paysanne étant donné leur statut. 
Ne faut-il pas également impliquer les hommes dans 
cette activité ?

Les critères de choix des sites bénéficiaires d’une 
infrastructure hydro-agricole ont fait l’objet de dé-
bat avec les organisations paysannes sans que les cri-
tères soient formalisés dans un document.

Les critères de choix des jeunes femmes relais n’ont 
pas toujours tenu compte de leur situation matri-
moniale notamment de celles qui étaient amenées 
à quitter le village lorsqu’elles se marient. Ce mauvais 
choix risque d’entraver la poursuite des activités.
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Fiche 1
Les questions clefs jugées importantes 
pour les ONG
Pour l’étape du ciblage des bénéficiaires finaux et 

des bénéficiaires relais, ces questions ont été :
– Qui a été impliqué dans le ciblage des bénéficiai-

res finaux ? Comment ont été définis les critères 
de ciblage ?

– Quelle existence et quelle modalité de réalisation d’une 
étude de vulnérabilité pour définir ces critères ?

– Quelle utilisation des autres sources d’information 
pour apprécier la vulnérabilité ?

– Existe-t-il un risque lié au fait que la logique de ci-
blage du projet ne corresponde ou pas au mode 
de redistribution socio-politique des autorités et 
au mode d’entraide et de solidarité traditionnel-
le sociale, religieuse, familiale, inter-caste ou inter-
ethnique ?

– Existe-t-il un cadre favorable à l’implication des bé-
néficiaires finaux ?

– Quel mode d’évaluation et de renforcement des 
relais ?

Pour les bénéficiaires cibles
– Définir les critères de choix des bénéficiaires, 

avec prise en compte des études de vulnérabi-
lité réalisées par des experts, à condition de vé-
rifier leur qualité et de les actualiser ;

– Prendre en compte les autres sources d’infor-
mation disponibles et les critères communau-
taires et impliquer les bénéficiaires finaux eux-
mêmes ;

– Prendre en compte les critères de genre, de sta-
tuts sociaux (castes, descendants d’esclaves…), 
de situation socio-économique en les adaptant 
aux différents contextes ;

– Faire valider ces critères par les communau-
tés villageoises à travers un cadre (comité) per-
mettant aux représentants des bénéficiaires de 
donner leur avis (sur les critères de choix, mais 
également sur le choix des bénéficiaires) en mo-
bilisant des méthodes type focus group ;

– Avoir des mécanismes de collecte et de gestion 
des plaintes des bénéficiaires se considérant ex-
clus ce qui arrive parfois ;

– Avoir des responsables de l’identification des 
bénéficiaires cibles (selon les critères définis) 
impartiaux avec une bonne connaissance de la 
zone (autorités locales, services techniques, per-
sonnes-ressources qui fassent consensus) pour 

appuyer les populations dans le besoin sans en-
trer dans le jeu politicien et le clientélisme ;

– Être conscient que la logique de ciblage des bé-
néficiaires du projet peut ne pas correspondre à 
la logique de redistribution sociale et politique 
des autorités et non plus aux logiques sociales 
d’entraide et de solidarité reposant sur les rela-
tions de parenté et de relation inter-statutaires 
ou inter-ethniques ;

– Au cours d’une activité, prévoir des mécanis-
mes pour la gestion des fraudes lorsque les ap-
puis prévus par le projet sont utilisés pour des 
groupes non ciblés.

Pour les bénéficiaires relais
– Définir des critères de choix des bénéficiaires 

relais comportant des aspects techniques et de 
proximité, sans oublier le degré d’engagement et 
de motivation, le niveau d’instruction, le profil 
(genre), les centres d’intérêt, en impliquant lar-
gement les acteurs ; 

– Faire une évaluation de leur capacité et ensuite 
éventuellement réviser les critères de choix ;

– Avoir des outils de suivi, d’accompagnement et 
de formation une fois que les bénéficiaires fi-
naux ou relais sont en place.

Les recommandations pour le ciblage des bénéficiaires
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Les acteurs stratégiques qui vont peser dans la réa-
lisation d’un projet et de ses activités sont les res-
ponsables locaux, les élus, les agents de l’état, les 
responsables des organisations paysannes, les asso-
ciations, les opérateurs économiques, les commer-
çants, mais également les autres projets intervenant 
dans la zone. Les ONG ont mis en évidence des exem-

ples de bonnes pratiques qui leur ont permis d’impli-
quer les acteurs stratégiques. Elles ont également mis 
en évidence des exemples de mauvaises pratiques qui 
ont entraîné des difficultés au niveau de l’implication 
des acteurs stratégiques. Elles ont en même temps 
envisagé les solutions pour les résoudre.

L’implication des acteurs stratégiques

Les ONG ont mis en évidence des 
exemples de bonnes pratiques
Les communes, les services techniques concernés, 

les CSCOM et les autorités sont informées et impli-
quées dans la mise en œuvre des activités, dans les 
ateliers de restitution des études et dans le suivi de 
la gestion des équipements.

Des protocoles d’accord qui précisent les rôles et 
les responsabilités de chacun dans la réalisation du 
projet et des activités sont conçus de manière parti-
cipative. Leur approbation et leur signature par tous 
les acteurs facilitent l’acceptation et la collaboration 
des autorités ainsi que la pérennité de l’action. L’ex-
clusion d’un de ces acteurs risque de compromettre 
la réussite de l’activité. Par exemple la non-implica-
tion des autorités villageoises ne sécurise pas l’accès 
à la terre pour le maraîchage.

Dans le cadre de la transformation de céréales, 
producteurs, transporteurs, transformatrices, mino-
tiers, meuniers, équipementiers, distributeurs, restau-
rateurs, collectivités territoriales ont été impliqués. 
Chacun de ces acteurs, selon son domaine de com-
pétence et son rôle dans la transformation et la va-
lorisation des produits agricoles a été impliqué dans 
l’élaboration, dans la mise en œuvre, et dans l’éva-
luation du projet.

Des rencontres ont eu lieu avec les organisations 
de la société civile pour faire le point de la situation 

des intervenants et de leurs domaines d’interven-
tion. Un consultant recruté a réalisé une cartogra-
phie des intervenants et de leurs domaines d’action 
sur CD-ROM. La connaissance des autres interve-
nants dans la zone contribue à éviter la duplication 
et favorise une meilleure répartition des zones d’in-
tervention. Des opportunités de collaboration et de 
synergie peuvent se développer entre intervenants 
comme des missions conjointes, des ateliers de for-
mations, des échanges d’informations et d’expérien-
ces, l’harmonisation des stratégies d’intervention. 
Cette mise en commun des ressources permet une 
économie de temps et de coûts.

Les ONG ont également mis en 
évidence des exemples de mauvaises 
pratiques
Les comptes rendus des rapports d’activités ne 

sont pas toujours transmis aux autorités. Dans le ca-
dre d’une activité de transformation de céréales, un 
cadre de concertation a été mis en place par le La-
boratoire de technologie alimentaire, avec la DNA, 
les équipementiers, l’APCAM, les ONG, les transfor-
matrices, les distributeurs. Mais ce cadre n’est pas 
réellement fonctionnel car il est très difficile d’avoir 
tous les acteurs ensemble.
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Les questions clefs jugées importantes 
pour les ONG
Pour l’étape de l’identification des acteurs straté-

giques dans la mise en œuvre de l’activité, ces ques-
tions ont été :
– Quelle identification des acteurs stratégiques impli-

qués et de leur rôle par rapport à chaque activité ?
– Quelle implication des acteurs étatiques et des 

collectivités locales dans la mise en œuvre de l’ac-
tivité ?

– Quelle identification des autres projets et inter-
venants dans la zone et quelle collaboration avec 
eux ?

– Quels acteurs ont fait obstacle à la réalisation de 
l’activité et comment un tel obstacle a-t-il été dé-
passé ?

– Identifier les acteurs stratégiques susceptibles 
d’intervenir dans la mise en œuvre de l’activité, 
clarifier leur rôle, leurs responsabilités ;

– Définir un protocole de collaboration préci-
sant les rôles et les responsabilités de chaque 
acteur stratégique et préciser les modalités de 
travail avec eux à travers la mise en place, selon 
les échelles concernées, d’un comité de pilotage 
local, d’un comité communal, de commissions 
communales et/ou de comités villageois ;

– Mettre en réseau des acteurs stratégiques et ren-
forcer leurs capacités à partir d’un plan d’action 

afin qu’ils puissent remplir leur rôle ;
– Définir une stratégie par rapport aux résistances 

de certains acteurs stratégiques face au projet 
ou à une activité en ayant, à travers une analy-
se du jeu politique et des acteurs et le recours à 
un leader « neutre » ou impartial, pour ne pas 
dépendre des conflits politiques et ne pas ris-
quer d’exclure les minorités sans représentation 
politique ;

– Analyser les réticences des acteurs stratégiques, 
restituer cette analyse et capitaliser la résolution 
de cette situation.

Les recommandations pour impliquer les acteurs 
stratégiques
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Pour le maraîchage les 3 sous-domaines pris en 
compte sont la production, les aménagements des 
périmètres villageois et maraîchers et les comités 
de gestion. La plupart des ONG ont capitalisé sur le 
maraîchage et les cultures irriguées : Action contre 
la Faim Espagne, AFAR Mali, Afrique Verte France /
AMASSA Mali, CARE France, CARE Nederland, CARE 
Mali, de CHRISTIAN AID Grande Bretagne, APH Mali 

et de ADAC Mali, CISV Italie, Intercoopération Suisse, 
LVIA Italie, GRDR France, Welthungerhilfe. 

Les ONG ont mis en évidence des exemples de 
bonnes pratiques qui leur ont permis de réaliser dans 
de bonnes conditions la production. Les bonnes pra-
tiques concernant la construction d’un ouvrage ou 
d’un aménagement nécessaire au maraîchage ou aux 
cultures irriguées ont également été évoquées.

Les ONG ont mis en évidence des 
exemples de bonnes pratiques pour la 
production
Lors du diagnostic au démarrage, des rencontres 

et des visites de terrain sont organisées avec toutes 
les parties prenantes pour recenser les potentialités 
des groupements existants, les sites proposés et leur 
situation foncière. Les sites sont, soit en bordure de 
fleuve ou d’un point d’eau qui a été mis en place. Ils 
sont proches du village. Il est important de savoir au 
préalable si la parcelle est disponible au niveau fon-
cier et si elle est proche d’un point d’eau, mais en 
même temps si elle ne risque pas d’être inondée. Si 

cette étape n’est pas prise en compte, il y a un risque 
de conflit autour du foncier et d’interruption de l’ac-
tivité pour excès ou pénurie d’eau.

Au cours des réunions d’information avec tous les 
acteurs, l’objectif de la production « contribuer à 
l’amélioration de l’alimentation des ménages et en 
particulier des enfants et des femmes » est mis en 
avant. Il est prévu avec les bénéficiaires que seuls les 
excédents seraient vendus pour améliorer les revenus 
des femmes. Des démonstrations culinaires sont or-
ganisées avec les produits locaux pour valoriser leur 
apport nutritionnel.

Tous les groupements maraîchers sont dotés en se-
mences au moment des aménagements avec la con-
fection des planches, pour réaliser aussitôt les pépi-
nières. Les quantités de semences distribuées doivent 
couvrir les besoins de la campagne pour éviter les 
ruptures de stock. Les semences doivent être dispo-
nibles et accessibles à temps pour mettre les exploi-
tants en confiance (en évitant les retards et en res-
pectant le calendrier cultural dans la mise en œuvre 
des pépinières) ; reprendre à temps les pépinières en 
cas d’attaque des prédateurs ; minimiser les coûts.

Les sites maraîchers sont morcelés en parcelles in-
dividuelles attribuées aux exploitantes et chacune 
d’entre elles peut accéder à sa parcelle au moment 
voulu. Les bassins citernes sont collectifs et une fois 
remplis d’eau, accessibles à tous les exploitants. Un 
tour d’arrosage est établi et respecté par les bénéfi-
ciaires. Tous les exploitants ont accès aux pompes 
Nafassoro à des horaires fixés. Le moto-pompiste est 
chargé de remplir les bassins citernes si besoin. Un 
accès équitable à l’eau est indispensable.

Le maraîchage et les cultures irriguées

Fiche 2
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Les ONG ont mis en évidence des 
exemples de bonnes pratiques pour 
la construction d’un ouvrage ou 
d’un aménagement nécessaires au 
maraîchage ou aux cultures irriguées
Le diagnostic initial de la zone à aménager a tenu 

compte des antécédents (propriété privée ou com-
munautaire, litiges) ; des possibilités de cession pour 
exploitation ; des limites du site et des possibilités 
d’extension afin d’éviter d’éventuels conflits, d’enga-
ger les différentes parties prenantes, de réaliser des 
aménagements adéquats et durables. Lors de la dé-
finition du type d’ouvrage ou d’aménagement à réa-
liser, les bénéficiaires sont consultés dans le cadre de 
réunion, pour exprimer leurs doléances, leurs atten-
tes et leurs contraintes techniques et financières re-
latives à sa réalisation.

La contribution des bénéficiaires à un ouvrage et 
pour toute réalisation a été de 5 % en argent et de 5 % 
en travaux. Ce montant et ces modes de contribution 
sont discutés avec les bénéficiaires par l’intermédiai-
re d’une organisation comme l’AOPP.  Ils sont ensui-
te signés dans le contrat de réalisation avec l’entrepri-
se qui établit un contact direct avec la population en 
présence de l’ONG et de l’organisation paysanne. 

Tout au long des travaux d’installation ou d’aména-
gement les bénéficiaires sont impliqués dans leur sui-
vi. Dès le démarrage du fonctionnement de l’ouvra-
ge un comité de gestion et un comité de surveillance 
sont mis en place et sont formés aux tâches qu’ils 
auront à remplir. Les bénéficiaires finaux sont for-
més à l’utilisation optimale de l’ouvrage pour en ti-
rer des bénéfices. Un système de redevance en natu-
re et/ou en liquide est mis en place pour permettre 
au comité de gestion de faire face aux dépenses né-
cessaires (gas oil, gardiennage, entretien de l’ouvra-
ge) et faire face aux imprévus. Les exploitants sont 
équipés en moto-pompes et pompes Nafassoro, de 
marque répandue dans la zone, qui sont des modè-
les simples et pour lesquels les pièces de rechange 
sont disponibles. Les pompes sont gérées par le co-
mité de gestion et par des personnes, compétences 
locales, ayant été formées à leur mise en service et à 
l’entretien dès la remise du matériel.

Pour le maraîchage, un aspect aussi important est 
de prévoir dès le départ l’usure de la clôture (grilla-
ge). Pour cela, il est important d’attirer l’attention 
des exploitantes du périmètre et profiter de l’occa-
sion pour les amener à penser à planter des haies vi-
ves (tout le long à l’intérieur du grillage).

Les questions clefs jugées importantes 
pour les ONG
Pour l’activité maraîchage, notamment pour la 

production, ces questions ont été :
– Est-ce que les facteurs pour conduire cette activité 

sont requis ? (par exemple : disponibilité, statut et 
accessibilité en terre, eau et main d’œuvre) 

– Est-ce que l’objectif de la production est clair ? 
(Autoconsommation et/ou vente et/ou transfor-
mation?) 

– Est-ce que les semences sont disponibles et acces-
sibles à temps ?

Pour la construction d’un ouvrage ou d’un amé-
nagement nécessaire au maraîchage ou aux cultures 
irriguées, les questions clefs jugées importantes par 
les ONG ont été :
– Quel a été le degré d’implication des bénéficiaires à 

toutes les étapes de l’acquisition (choix, dépouille-
ment, réception, contrôle qualité) ?

– Est-ce que les services techniques compétents dans 
le domaine (génie rural, agriculture, etc.) ont été 
impliqués pour se prononcer sur l’emplacement 
du site ?

– Est-ce qu’un comité de gestion a été mis en place 
pour assurer la durabilité de l’ouvrage ?

Fiche 2
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Pour la production
– Prendre en compte le degré d’accès aux facteurs 

de production (eau, terre, disponibilité et acces-
sibilité en main d’œuvre et semences) en ana-
lysant les contraintes d’accès aux facteurs de 
production notamment pour les bénéficiaires 
cibles, grâce à un diagnostic impliquant les ac-
teurs clés ;

– Appuyer une négociation sociale des acteurs 
pour l’accès aux facteurs de production com-
me l’eau et la terre. Dans le cas du foncier, qu’il 
s’agisse d’une parcelle privée ou communale, le 
protocole de cession doit sécuriser l’accès à la 
terre pour une durée de temps suffisante (à ti-
tre d’exemple, 20 ans) ;

– Prévoir la disponibilité et l’accessibilité en se-
mences à temps grâce à un inventaire des be-
soins et des points de vente dans la zone, à une 
dotation des producteurs en semences la pre-
mière année et/ou à une production de semen-
ces. Les techniques de conservation de semence 
doivent également être maîtrisées ;

– Promouvoir la diversification, l’introduction de 
nouvelles spéculations pouvant permettre de 
nouvelles recettes. Faire un suivi technique et 
phyto-sanitaire de la production, protéger les 

périmètres par une clôture et en fin de campa-
gne évaluer l’ensemble de la production ;

– Définir l’objectif de la production (auto-consom-
mation, transformation, commercialisation) en 
impliquant les femmes comme les hommes, en 
tenant compte des contraintes et des potenti-
alités du marché.

Pour les aménagements des périmètres 
villageois et maraîchers

– clarifier le statut du foncier ;
– impliquer et responsabiliser les différentes ca-

tégories d’acteurs, communes, services techni-
ques, bénéficiaires, appelés à devenir les maîtres 
d’ouvrage délégués, aux différentes étapes de la 
passation de marché (élaboration DAO/TDR, 
dépouillement, suivi, signature PV pour récep-
tion et contrôle/qualité) ;

– Mettre en place un comité de suivi des aména-
gements (composition et rôle).

Pour les comités de gestion des ouvrages
– Gérer les ouvrages dans une optique de dura-

bilité ;
– Renforcer la capacité technique des maraî-

chers.

Synthèse des recommandations pour le maraîchage et les 
cultures irriguées

Fiche 2
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Fiche 3

Pour le petit élevage les sous-activités ayant fait 
l’objet de capitalisation sont l’embouche, la recons-
titution du cheptel, l’amélioration de la race et la 
santé animale. Les ONG ayant capitalisé sur le pe-
tit élevage sont : Intercooperation Suisse, CISV Ita-
lie, CARE Nederland/CARE Mali, CARE France/CARE 

Mali, AVSF France/AVSF Mali, Action contre la Faim 
Espagne. 

Les ONG ont mis en évidence des exemples de 
bonnes pratiques pour le petit élevage. Elles ont éga-
lement évoqué leurs mauvaises pratiques.

Les ONG ont mis en évidence des 
bonnes pratiques pour le petit élevage
Pour l’embouche des petits ruminants
Concernant l’accès au crédit, l’information est par-

tagée entre le projet, les bénéficiaires et les IMF. Il faut 
ensuite s’assurer de l’adhésion des bénéficiaires aux 
conditionnalités du crédit. Les formations en tech-
nique d’embouche se font en langue locale, tout en 
tenant compte des savoir-faire des bénéficiaires dans 
ce domaine.

Pour l’amélioration de la race
L’équipe du projet a commencé à visiter les ha-

bitats existant pour concevoir un modèle d’habitat 
amélioré localement et économiquement viable. Un 
contrat est établi avec un maçon pour construire le 
modèle et échanger sur ce type d’habitat.

Pour l’achat des animaux, un appel d’offre a été lan-

cé sur les marchés locaux des villages concernés puis 
un contrat a été signé avec un marchand de bétail sé-
lectionné qui est chargé de faire livrer les animaux au 
niveau du projet. Les animaux sont ensuite traités, puis 
est organisée une cérémonie de remise des animaux 
à chaque bénéficiaire ayant tiré au sort son animal et 
avec lequel une convention de cession est signée.

Les ONG ont également mis en 
évidence des mauvaises pratiques
Pour l’embouche des petits ruminants
Les bénéficiaires de l’activité ont été sélectionnés 

sur une base clientéliste reposant sur leur relation 
avec un élu. Il n’y a pas eu d’analyse des besoins des 
bénéficiaires en termes de formation à l’embouche. 
Il n’y a pas eu de support pour la formation et celle-
ci n’a pas fait l’objet de suivi.

Le petit élevage à travers l’embouche, 
la reconstitution du cheptel, la santé 
animale

Les questions clefs jugées importantes 
pour les ONG
Pour l’élevage ces questions ont été :

– Pour l’embouche, est-ce que les conditionnalités 
du crédit ont une incidence sur la rentabilité fi-
nancière de l’activité ? Est-ce qu’il y a eu un sui-
vi vétérinaire du projet ou d’un vétérinaire privé ? 
Est-ce qu’il y a eu une étude de rentabilité écono-
mique au préalable ? Est-ce que les revenus géné-
rés par l’embouche sont réinvestis dans des activi-
tés contribuant à renforcer la sécurité alimentaire 

et nutritionnelle ;
– Pour la reconstitution du cheptel, quelles sont les 

modalités d’achat d’animaux ? Quelles sont les stra-
tégies pour minimiser les risques ? Les mécanismes 
traditionnels de reconstitution du cheptel sont-ils 
pris en compte ?

– Pour la santé animale, comment les différents ac-
teurs concernés par la santé animale sont-ils iden-
tifiés et impliqués ? Sur quelle base contractuelle 
se fait la collaboration avec chacun d’eux ?
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Faire le choix du type d’élevage à cycle court 
en élargissant à l’aviculture

Embouche
– Analyser le seuil de rentabilité de l’activité pour 

déterminer la race, l’effectif et le type d’alimen-
tation. Impliquer les bénéficiaires dans l’achat ;

– Établir un partenariat avec une IMF pour le fi-
nancement de l’activité ;

– Faire un suivi sanitaire des animaux à travers un 
contrat avec un vétérinaire pour accompagner 
l’activité, mais en évitant une implication finan-
cière du projet à ce niveau ; 

– Appuyer les bénéficiaires à la gestion à travers 
des animations et des formations.

Reconstitution du cheptel
– Prendre en compte les mécanismes locaux exis-

tants ;
– Prévoir des modes d’achats avec implication des bé-

néficiaires à travers des comités locaux d’achat d’ani-
maux, en étant vigilant par rapport aux appels d’of-
fre réalisés sous maîtrise d’ouvrage communale ;

– Prévoir des activités complémentaires pour pré-
server le noyau (cash, fonds de commerce…) 
avec un suivi et un accompagnement suffisants 
des groupements féminins concernés ;

– Analyser le seuil de pérennisation/reproduction 
du cheptel (capital bétail) pour déterminer la 
race, l’effectif et le type d’alimentation.

Amélioration de la race
– Élaborer un appel d’offres pour l’achat d’animaux 

sur les marchés locaux, un contrat avec un mar-
chand de bétail, faire livrer les animaux au pro-
jet qui les acheminera aux communes ;

– Traiter les animaux, organiser une cérémonie de 
remise des animaux, signer une convention de 
cession des animaux avec chaque bénéficiaire 
ayant tiré au sort son animal ;

– Visiter l’habitat existant et concevoir un modèle 
amélioré localement et économiquement viable, 
contractualiser avec un maçon pour construire 
le modèle et échanger sur ce type d’habitat.

Santé animale
– Prévoir l’implication, la concertation et la con-

tractualisation avec tous les acteurs sur la base de 
leur rôle, de leurs compétences ou prérogatives 
(éleveurs, relais, vétérinaires privés, communes, 
services techniques) avec un objectif de pérenni-
té financière. Mobiliser les compétences locales 
à travers les éleveurs relais en s’appuyant sur un 
état des lieux des compétences disponibles ;

– Appuyer et accompagner les communes pour 
qu’elles contribuent à la pérennisation du systè-
me de santé animale à travers le PDSEC ;

– Établir un accord de partenariat avec les services 
techniques dès le démarrage du projet ;

– Faire une étude de faisabilité de l’installation de 
mandataires vétérinaires.

Synthèse des recommandations pour le petit élevage

Fiche 3
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Fiche 4

Les activités IEC-CCC (Information-Éducation-
Communication – Communication pour le Change-
ment de Comportement) peuvent concerner tout 
type d’activités, mais ici elles concernent principa-
lement la nutrition et la santé. Elles ont fait l’objet 
de capitalisation de la part de plusieurs ONG : ADG, 
CARE France, CARE Nederland, CARE Mali, Christian 

Aid Grande Bretagne, APH Mali, HKI, ADAC Mali et 
de Welthungerhilfe.

Les ONG ont mis en évidence des exemples de bon-
nes pratiques qui leur ont permis de réaliser dans de 
bonnes conditions la formation et l’alphabétisation. El-
les ont également mis en évidence les mauvaises prati-
ques qui ont constitué un frein aux activités IEC-CCC.

Les ONG ont mis en évidence des 
exemples de bonnes pratiques pour la 
mise en œuvre des activités IEC-CCC
Le message est passé en langue locale des groupes 

cibles (songhoy, bambara, dogon, arabe, tamasheq). 
Les canaux de communication sont la radio, les séan-
ces d’animation sur des thèmes relatifs à la nutrition, 
l’hygiène, l’assainissement. Ce qui permet de toucher 
un maximum de personnes en facilitant leur compré-
hension. Chaque animatrice est basée dans sa com-
mune pour faciliter la traduction des messages.

Le message est véhiculé au niveau des relais de san-
té, des animatrices des groupement féminins et les 
comités d’hygiènes Assainissement (CHA) et les co-
mités villageois de sécurité alimentaire (CVSAN) or-
ganisent des visites à domicile avec des petits groupes 
de discussion pour les séances IEC sans la présen-
ce des animatrices et animateurs du projet. Les sup-
ports utilisés sont des boites à images, des films, des 
messages radio…

En accord avec la radio, les messages sont diffu-
sés aux environs de 9 h au moment où tous les mé-
nages se retrouvent en famille après les occupations 
quotidiennes. La diffusion des messages est précé-
dée d’une campagne d’information sur les horaires 
de diffusion. Les dates et horaires de diffusion sont 
fixés avec les groupes cibles.

En début de chaque séances d’IEC et au cours des 
émissions, les animateurs recensent le nombre de 
personnes touchées et les changements de compor-
tement positifs opérés. Mais la manière d’apprécier 
ces changements n’a pas encore fait l’objet de capi-
talisation.

Les ONG ont également mis en 
évidence des exemples de mauvaises 
pratiques pour la mise en œuvre des 
activités IEC-CCC
Les messages ne sont pas traduits en langues lo-

cales ? En même temps, dans certains cas, une mau-
vaise traduction peut conduire à une incompréhen-
sion du message.

Les activités IEC et CCC dans les domaines 
de la nutrition ou de la santé
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– Définir le type d’activité IEC-CCC (Information-
Éducation-Communication – Communication 
pour le Changement de Comportement) en 
fonction de l’objectif et des bénéficiaires cibles ;

– Définir le message, son objectif, sa ou ses cible(s) 
et vérifier sa compréhension par les différents 
types de bénéficiaires ciblés. Utiliser les langues 
locales ;

– Vérifier la compréhension d’un message traduit 
dans une autre langue en faisant un test auprès 
des bénéficiaires concernés ;

– Utiliser des canaux de communication accessi-
bles aux différentes catégories concernées, les 

femmes, les jeunes, les éleveurs et choisir les heu-
res de transmission des messages en concerta-
tion avec les bénéficiaires afin qu’ils puissent le 
recevoir. Définir les critères de choix du canal ;

– Mettre en place un mode de suivi des effets des 
messages sur les bénéficiaires au niveau de leur 
comportement et de leur situation en termes de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle ;

– Faire des visites à domicile pour vérifier l’évolu-
tion des comportements ; suivre les cas de ré-
férences ; trouver des modes d’implication des 
communicateurs locaux, leaders d’opinion dans 
la transmission du message.

Synthèse des recommandations pour les activités IEC-
CCC au niveau de la sécurité alimentaire et nutritionnelle

Fiche 4
Les questions clefs jugées importantes 
pour les ONG
Pour les activités IEC-CCC ces questions ont été :

– Est-ce que le message que l’on veut communiquer 
est clair, précis, adapté ?

– Est-ce que la traduction du message garde le même 
sens dans une autre langue ?

– Quel canal de communication a été choisi ? et selon 
quels critères ?

– Est-ce que les moments de diffusion tiennent 
compte de la disponibilité de la population dans 
sa diversité ?

– Comment le projet mesure-t-il que le message a 
un effet ?
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Fiche 5

Les activités de formation peuvent accompagner 
la mise en place d’une activité comme le maraîcha-
ge, l’élevage ou la transformation. La formation peut 
également se faire en même temps que des activités 
IEC-CCC. Plusieurs ONG ont capitalisé sur les activités 
de formation et d’alphabétisation : CARE Mali, APH/
Christian Aid, AFAR, Afrique Verte, CISV.

Les ONG ont mis en évidence des exemples de 
bonnes pratiques qui leur ont permis de réaliser dans 
de bonnes conditions la formations et l’alphabétisa-
tion. Elles ont également mis en évidence des mau-
vaises pratiques constituant un obstacle à la réalisa-
tion de la formation et de l’alphabétisation.

Les ONG ont mis en évidence des 
bonnes pratiques pour la formation et 
l’alphabétisation
Les thèmes de formation sont ceux définis dans le 

protocole national et relatifs à la nutrition, l’hygiène 
et l’assainissement : les causes et les conséquences 
de la malnutrition, la conduite à tenir face aux pro-
blèmes, les principes d’une bonne nutrition, la ma-
nipulation de l’eau et des aliments, les sources de 
contamination environnementale et les mesures à 
prendre pour la réduire.

Les thèmes de formation sont définis avec les bé-
néficiaires et sont en relation avec l’activité de l’ONG : 
par exemple dans le domaine de la transformation, 
les thèmes concernent les nouveaux procédés de 
transformation, l’assurance qualité/hygiène, les tech-
niques de gestion et comptabilité, les techniques de 
marketing.

Le projet met en compétition les prestataires de 
formation : un appel d’offre est lancé et les presta-
taires envoient leurs offres techniques et financières 
évaluées par une commission d’évaluation. Les critè-
res de sélection portent sur la méthodologie, l’expé-
rience des formateurs, le coût, les délais. Le prestatai-
re qui a la meilleure note est sélectionné.

Le lieu de formation est choisi en tenant compte 
du nombre de participants, des distances et de l’em-
placement en accord avec les bénéficiaires, l’équipe 

du projet et parfois les autorités. Le choix du lieu est 
capital pour la réussite de la formation afin que les 
participants y accèdent facilement et soient à l’aise. 
Mais dans le cas de séance de formation en démons-
tration culinaire le lieu de formation doit également 
disposer de conditions d‘hygiène adéquates com-
me les écoles.

Pour chaque thème défini, il existe des supports 
pédagogiques produits par les animatrices et le res-
ponsable formation et avec l’appui des services tech-
niques de l’État.

La formation se déroule en langue locale.
Un plan de suivi hebdomadaire des bénéficiaires 

de la formation par les animateurs et les agents de 
l’agriculture est mis en place pour voir les effets de 
la formation sur leurs activités et s’il y a eu des amé-
liorations. Dans le cas contraire, d’autres solutions 
d’amélioration seront proposées.

Les ONG ont également mis en 
évidence des exemples de mauvaises 
pratiques pour la mise en œuvre 
des activités de formation et 
d’alphabétisation
Suite à une consultation restreinte de formateurs 

on découvre que les formateurs ne parlent pas les 
langues locales. Ils doivent être accompagnés d’ani-
mateurs qui font la traduction.

La formation et l’alphabétisation
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 – Identifier les besoins de formation avec les bé-
néficiaires et les services techniques à travers des 
visites d’échange internes et externes à la zone 
pour partage d’expériences dans ce domaine ;

– Sélectionner les formateurs sur la base de leur 
profil, leur expérience (pratique du maraîcha-
ge, encadrement de groupements maraîchers, 
facilitation d’ateliers), et leur maîtrise de la lan-
gue locale afin qu’ils sachent s’adapter au niveau 
des exploitants et exploitantes et lier théorie et 
pratique ;

– Adapter les outils/supports pédagogiques sur 

les thèmes de formation identifiés aux différen-
tes catégories de bénéficiaires (femmes, jeunes, 
migrants, populations non alphabétisées) avec 
la traduction des modules, l’utilisation de sup-
ports visuels et de fiches ;

– Faire un suivi hebdomadaire post-formation par 
les animateurs et les agents d’agriculture des 
communes basés sur le terrain pour vérifier si 
la formation a eu un effet sur les activités et à 
quel niveau, ainsi qu’une supervision mensuelle 
par la coordination du projet.

Les premières recommandations pour la formation et 
l’alphabétisation

Fiche 5
Les questions clefs jugées importantes 
pour les ONG
Pour la formation et l’alphabétisation ces ques-

tions ont été :
– Est-ce que les thèmes de formation sont pertinents 

avec l’activité choisie ?

– Quels ont été les critères de choix des formateurs ?
– Est-ce que le lieu de formation est accessible et 

adapté ?
– Est-ce que les participants ont fait l’objet d‘un suivi 

post-formation afin de vérifier si la formation a eu 
un effet sur leurs activités et à quels niveaux ?
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Pour les ONG, la capitalisation a contribué au 
renforcement des capacités, au développement des 
échanges, et à une meilleure compréhension de l’en-
jeu que représente le partage d’expérience pour des 
projets plus efficaces et avec plus d’effets en termes 
de sécurité alimentaire et nutritionnelle. Des points 
de vigilance issus de leur propre réflexion sont dis-
ponibles pour améliorer l’efficacité de la mise en œu-
vre de leurs activités.

Pour la CONFED et la DUE, des points de recom-
mandation et de vigilance sont disponibles et peu-
vent être pris en compte dans les critères de sélection 
des futurs projets ; ces points de recommandation 
peuvent être mobilisés pour le contrôle qualité des 
projets mis en œuvre par les ONG.

L’insécurité et les évènements qui ont touché le 
Mali en 202 notamment ont obligé plusieurs ONG 
à interrompre leurs activités ou à se redéployer plus 
au sud du pays. Les possibilités de concertation en-
tre ONG sont également perturbées par ce nouveau 
contexte. Toutefois le processus de capitalisation se 
poursuit avec l’objectif de faire davantage le lien en-

tre les projets et leurs effets en matière de sécurité 
alimentaire et nutritionnelle. D’autre part, un cadre 
de financement où les ONG pourraient être appe-
lées à se regrouper pour faire acte de candidature et 
mettre en œuvre conjointement des projets de sé-
curité alimentaire et nutritionnelle est prévu. Le pro-
cessus de capitalisation transversale conduisant les 
ONG à échanger leurs méthodes et à se donner des 
références communes prend tout son sens. 

La capitalisation mettra l’accent sur la prise en 
compte de la dimension nutritionnelle des activités 
de sécurité alimentaire (effets et impact nutritionnels 
des activités). La mutualisation des pratiques portera 
sur le dispositif de suivi-évaluation en termes de sécu-
rité alimentaire et nutritionnelle, et sur la réalisation 
des enquêtes de références et finales sur la diversité 
alimentaire. Les difficultés rencontrées pour la prise 
en compte des indicateurs communs de suivi des pro-
jets (Indicateur de diversité alimentaire individuelle, 
indicateur de consommation des ménages) pourront 
également faire l’objet de capitalisation.

Conclusion, effets et perspectives




